
Les textes officiels 
 

 
La Loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'Ecole du 23 avril 2005 
Article 16 
  
"À tout moment de la scolarité obligatoire, lorsqu’il apparaît qu’un élève risque de ne pas 
maîtriser les connaissances et les compétences indispensables à la fin d’un cycle, le directeur 
d’école ou le chef d’établissement propose aux parents ou au responsable légal de l’élève de 
mettre conjointement en place un programme personnalisé de réussite éducative." 
 
Le décret n° 2005-1014 du 24 août 2005 (B.O. n° 31 du 1er septembre 2005) relatif aux 
dispositifs d'aide et de soutien pour la réussite des élèves à l'école. 
Article 4  
 
"À tout moment de la scolarité élémentaire, lorsqu’il apparaît qu’un élève ne sera pas en 
mesure de maîtriser les connaissances et les compétences indispensables à la fin du cycle, le 
directeur d’école propose aux parents ou au représentant légal de l’enfant de mettre en place 
un dispositif de soutien, notamment un programme personnalisé de réussite éducative. Un 
document, préalablement discuté avec les parents de l’élève ou son représentant légal, 
précise les formes d’aides mises en œuvre pendant le temps scolaire ainsi que, le cas échéant, 
celles qui sont proposées à la famille en dehors du temps scolaire. Il définit un projet 
individualisé qui devra permettre d’évaluer régulièrement la progression de l’élève. " 
 
 Article 5 
 
"Lorsqu’un redoublement est décidé et afin d’en assurer l’efficacité pédagogique, un 
programme personnalisé de réussite éducative est mis en place." 
 
Le décret n° 2005-1013 du 24 août 2005 (B.O. n° 31 du 1er septembre 2005) relatif aux 
dispositifs d'aide et de soutien pour la réussite des élèves au collège. 
Article 5  
 
"À tout moment de la scolarité, une aide spécifique est apportée aux élèves qui éprouvent des 
difficultés dans l’acquisition du socle commun ou qui manifestent des besoins éducatifs 
particuliers, notamment :  
Un dispositif de soutien proposé par le chef d’établissement aux parents ou au représentant 
légal de l’élève, lorsqu’il apparaît que ce dernier risque de ne pas maîtriser les 
connaissances et compétences indispensables à la fin d’un cycle.  
Ce dispositif définit un projet individualisé qui doit permettre la progression de l’élève et son 
évaluation. Les parents sont associés au suivi de ce dispositif. Le programme personnalisé de 
réussite éducative prévu par l’article L. 311-3-1 du code de l’éducation est mis en place dans 
ce cadre. Il s’articule, le cas échéant, avec un dispositif de réussite éducative." 
 


